
 

                                  Service Urbanisme : 02/563 59 25 

AVIS AUX HABITANTS 
 
Dans un souci constant d’information de la population, le Collège des Bourgmestre et Echevins porte 
à la connaissance des riverains l’avis d’enquête publique suivant: 
Construction, par le Fonds du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale s.c.r.l., d’un immeuble de 
61 logements avec 61 emplacements de parking en sous-sol, Avenue Jacques Dormont (côté des n°s 
pairs).  
Ce projet constitue une modification du projet initial soumis à l’enquête fin 2015 (77logements) qui 
avait été avisé défavorablement par la commission de concertation de janvier 2016. 
 
L’enquête publique se déroule du 27/05/2016 au 10/06/2016 et la réunion de la commission de 
concertation est fixée au jeudi 23 juin 2016 en la Salle du Conseil de la maison communale. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier complet de la demande peut être consulté à : 
 La Maison de la participation, Chaussée de Gand 1228 

 Le lundi et le mardi de 10h à 13h  
 Le jeudi également de 14h à 19h  

 L’administration communale, avenue du Roi Albert 33 
 Le mercredi de 9h à 12h  
 Le jeudi de 9h à 12h ou de 19h à 20h (sur rendez-vous) 
 Le vendredi de 8h à 13h 

 
Des explications techniques concernant le dossier peuvent être obtenues à l’administration 
communale le jeudi ou sur rendez-vous pris par tél. au 02/563 59 25. 
 
Les observations, réclamations et demandes à être entendu par la commission de concertation au 
sujet du dossier peuvent être adressées : 
- par écrit au Collège des Bourgmestre et Echevins, avenue du Roi Albert, 33 1082 Berchem-

Sainte-Agathe au plus tard le 10/06/2016 ; 
- au besoin, oralement, pendant l’enquête publique, auprès de l'agent désigné à cet effet au 

Service de l'Urbanisme, av. du Roi Albert 33 ; 
 
 

De plus, une séance d’information où vous pourrez prendre connaissance du projet 
modifié est prévue le jeudi 26 mai de 18h30 à 20h00 au local 26 (2ème étage) au 23 rue des 
Alcyons (local accessible à tous). 
 
Berchem-Sainte-Agathe, le 17 mai 2016. 
 
Par ordonnance, 
Le Secrétaire communal,      Le Bourgmestre, 
 
 
Philippe ROSSIGNOL               Joël RIGUELLE  


